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plus d'une demi-heure, je pense. Je ne suis
pas opposé à une taxe sur le surplus de béné-
fices; aur contraire, je la vois d'un bon oeil
et c'est maintenant le temps de la proposer.
Mais dans tout corps législatif sérieux, cer-
tains aspects de la mesure législative appelle-
raient et requerraient une dicussion. S'il y a
ici un fonctionnaire du ministère disposé à ré-
pondre aux questions, je le prie de se rappeler
ceci...

L'honorable M. DANDURAND: Je prie M.
Faton d'avancer sur le parquet de la Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il
m'entend, cela suffit. Je sais comment la loi
précédente a fonctionné. Je sais comment on
a appliqué les principes relatifs à la caiai I-
sation, aux réserves et à la comptabilité et je
voudrais savoir s'il existe une différence entre
le projet de loi et la loi antérieure, à cet égard.

Pendant que j'ai la parole, permettez-moi de
dire ceci: on se souvient qu'au cours dle la
cleinière session, j'ai dit en cette enceint au

Gouvernement qu'une taxe sur les bénef ices
constituait le bon moyen de remédier à l'ex-

ploitation du public. C'est le seul moyven
sens' que je connaisse. Le projet dle loi est

judicieux. Quant à la loi précé(ICnte, il est
déplorable qu'elle n'ait pas été présentée plus
tôt. Il eût été preférable que nous l'eussions
fait. En faant cette remarque. surtout en me
rappelant les services rendus par sir Robert
Borden, je ne veux pas laisser se répandio
l'impression qu'on ne comprenait pas tout à
fait la situation. On la comprenait. Notre
pays a été le premier di monde à imposer une
taxe sur les profits de guerre. Je ne me sou-
viens pas au juste quand elle a été instituée;
c'était longtemps après la guerre, mais pas
trop tard après pour que l'on puisse dire que
nous avions CId l'avance sur tout autre pays.

A propos de profits excessifs il faut se rap-
peler que les exigences économiques de la
guerre entraînent inévitablement une hausse
des prix. Nous ne pouvons espérer la con-
trôler qu'à la surface. Les vrais facteurs de
contrôle résident dans les grands pays ache-
tours. Ces pays ne réussiront pas à régir com-
plètement les prix, mais j'espère qu'ils feront
beaucoup en ce sens. C'est la loi des affaires-
vous ne pouvez la modifier plus que vous ne
pouvez régler la température-que les denrées
ne peuvent se vendre que sur la base du coût
de remplacement. Vu que les prix de vente
sont déterminés par le coût de remplacement
et non par le coût des matières premières,
quand il y a hausse du coût de remplacement
il s'ensuit nécessairement que des profits sont
réalisés sur les denrées vendues. Par consé-
quent, cette situation se maintiendra tant que
durera la hausse, mais nous devons tenir comp-
te de ce qui suit: Soudainement, le coût de
remplacement tombe, peut-être à un niveau
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inférieur à ce qu'il était quand la hausse a con-
mencé. Toute les affaires doivent absorber
cette chite. Le prix de xvente doit toujours
être basé sur le coût de remplacement tant
lorsqu'il est, à la baisse que quand il est à la
bausse. Il arriv-e souvent que le coût de rem-
placement des denrées tombe bien au-dessous
île ce que les fabricants paient pour les ma-
tières premières entrant dans la fabrication
de ce- denrées. Alors, les compagnies qui
n'ont pats maintenu leurs réserves sont en
butte à tdC sérieuses conséquences et sont peut-

trC aceulées à la faillite.
Je voudrais que les profits fussent aussi mo-

déré s que possible, mais j'estime que le Gou-
vernement devrait se laisser guider par l'expé-
i.ence en la matière. Je me souviens bien
que pendant la derniire guerre, vers la fin de
la marche a(cenClante, alors que les profits
étaient supérieurs à ta normale--une bonne

proportion d'entre eux étant repris sous le ré-
gime île la loi taxant les profits d'affaire, pour
la guerre-le sentiment publie contre les pro-
I xtcessfs e lit si fort que pliu-ieurs en-
qu'(tes fui Ct entrepriscs. Deux compagniies
Cn particulier furent clouées au pilo'i et leurs
dirctet ftii-unt ('ards comme des ennemis

île lI'Eat, comme gLens rapaces et mépr is'bles.
Qu'est-il arrixé? Quand la Chute Cu coût de
remplacement fit sentir son plein effet sur ces
ompagnies, toutes dcux étaient ruinées. Au-

un'e dl'l ie put s'empêcIr de courir 'à la
ftillite saiuf n ec fusionnant à d'autrcs com-
pagnies. Toutes les tirades tue nous entendî-
mses par tout le pays n asaiert as le sens
commun. Il se peut que les directeurs de ces
compagnics aient vendu leurs intérêts et que
les acheteurs aient été victimes de l'effondre-
ment, mais cela ne c'lange rien à l'argument.

Le Gouvernement, ne devrait pas se faire
l'idée que les prix dle vente sur un marché à la
hausse sont déterminés par le coût de la ma-
tière première. On ne saurait diriger un com-
merce de cette manière. Le coût de remspla-
cernent est le facteur qui détermine s'il y aura
hausse ou baisse dans le prix de vente. Le
Gouvernement ne devrait pas oublier cet élé-
ment lorsqu'il cherche à intervenir dans le jeu
des opérations commerciales. Vous pouvez
difficilement rendre un impôt sur l'excédent
de bénéfices trop élevé pourvu que vous n'é-
touffiez pas l'entreprise. Si vous agissez de la
sorte, ce sont les pauvres gens du pays qui
souffriront. C'est parce qu'on a trop entravé
l'industrie qu'un si grand nombre de pauvres
gens souffrent aujourd'hui.

L'honorable M. DANDURAND: Je deman-
derais qu'on me permette de citer la déclara-
tion du ministre, ce qui sera, je crois, une ex-
plication satisfaisante du bill. Je me deman-
de si nous ne pourrions pas ensuite adopter le
bill de finance, que nous ne pouvons pas modi-


